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SPECIAL	AUTOCONSOMMATION	SOLAIRE	:
Les	centrales	de	production

d’électricité	peuvent	bénéficier	d'une
technologie	BIFACIALE

Dans	quelles	conditions	les	panneaux	solaires	bifaciaux	peuvent
améliorer	notablement	la	production	d’électricité	pour	un
coût	d’investissement	quasi-identique	?
Selon	que	les	panneaux	solaires	seront	posés	sur	toitures,	sur
abris	simples/parkings,	au	sol,	leurs	choix	conditionneront
les	résultats	de	production	d'électricité.

FAÎTES	JOUER	A	FOND	LA	CONCURRENCE	:	Avec	nos	appels
d’offres	(4.06.23)	des	écarts	extrêmes	de	prix	jusqu’à	31	%	pour
des	centrales	de	375	kWc	et	500	kWc	:	822	€kWc	et	1	188	€/kWc.
Vous	aussi,	bénéficiez	de	nos	appels	d’offres	!
	
BIEN	S'INFORMER	:

Locataire	ou	propriétaire	:	une	nouvelle	entente	financière	pour
produire	l’électricité	solaire	:	cliquez	ici	
Produire	de	l’électricité	solaire	avec	un	investissement	divisé	par	2	
Ce	patron	qui	pensait	n’être	pas	concerné	par	une	production
d’électricité	solaire	

AUTOCONSOMMATION	:	VOUS	CONSOMMEZ	+150	000	kWh/an	!	
Réalisez	un	AUDIT*	gracieusement		pour	évaluer	l’intérêt	d’une	centrale
solaire		sur	toiture(s)	et/ou	sol	et/ou	abri	simple	et/ou	parking.	A	crédit,

en	location	ou	tiers	financeur.	<a
href="mailto:mbouvier@excelnergy.com"><span

style="color:#f9fafc;font-family:Arial,	helvetica,	sans-serif;font-
size:15px;">mbouvier@excelnergy.com</span></a>	–	06	81	22	15	46

ou	cliquez	ici
*Etude	non	commerciale	réalisée	par	le	Cabinet	EXCELNERGY-PARTNER	avec	le	concours
des	logiciels	conçus	par	l'INES	(Institut	National	de	l’Energie	Solaire).

Le	cabinet	EXCELNERGY	PARTNER	>>>	GAIN	DE	TEMPS,	SECURITE,	SERENITE,
RENTABILITE…
	
Les	dirigeants	du	cabinet	ont	une	expérience	cumulée	de	plus	d’un	demi-siècle	dans	les
secteurs	des	énergies	renouvelables,	de	la	construction	métallique	et	du	courtage.	
	
Obligations		:	Les	courtiers	du	Cabinet		«		se	comportent	d’une	manière	honnête,	équitable,
transparente	et	professionnelle	»	en	tenant	compte	des	droits	et	des	intérêts	des	clients.
Concrètement,	ils	sont	tenus	aux	obligations	principales	suivantes	:

Devoir	d’écoute	:	comprendre	la	situation	et	les	attentes	du	client	sans	jugement,	et	les
reformuler.	Le	courtier	doit	avoir	une	vision	globale	et	précise	de	chaque	situation	pour	proposer
des	solutions	adaptées	aux	objectifs	du	client.	
Devoir	de	conseil		:	présenter	les	meilleures	solutions	en	prenant	en	compte	les	besoins	et
contraintes	financières.	Il	explique	en	toute	transparence	pourquoi	il	propose	telle	ou	telle
solution.
Devoir	de	loyauté	:	c’est	le	client	qui	mandate	le	courtier.	Les	intérêts	du	client	passent	donc
avant	les	intérêts	des	entreprises	sollicitées,	mais	aussi	avant	les	intérêts	du	courtier	lui-même.	
Devoir	d’efficacité	:	Grâce	aux	appels	d’offres	à	concurrence	réalisés	auprès	des	principaux
acteurs	européens	de	l’industrie	solaire,	ciblés	au	regard	de	chaque	projet	pris	en	charge,	cette
mission	permet	au	client	de	gagner	un	temps	précieux,	d’obtenir	les	réponses	précises	aux
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objectifs	qu’il	s’est	fixé	et	d’aboutir	aux	meilleures	conditions	financières	possibles	dans
l’équation	«	qualité/prix	».
Rémunération	:	le	courtier	ne	perçoit	aucun	honoraire	ou	commission	de	son	client.	La	seule
rémunération	en	contrepartie	des	services	rendus	pour	la	bonne	fin	de	chaque	projet	vient	d’une
fine	commission	de	courtage	versée	par	l’entreprise	choisie	par	le	client.
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